
PRÉFET DU NORD

Notice d’information1

à l’attention des partenaires habilités au
système d’immatriculation des véhicules (SIV)

ou intermédiaires

Le traitement de vos opérations relatives au
certificat d’immatriculation

à compter du 1er janvier 2017

Vous êtes un professionnel habilité au SIV2

À ce titre,
-  les  services  préfectoraux  ne  prennent  pas  en  charge  les  procédures  que  votre
habilitation vous permet de traiter en propre, sauf à démontrer que vous rencontrez une
difficulté bloquante (copies d’écran à l’appui).
-  vous  demeurez  libres  de  présenter  un  dossier  en  qualité  de  mandataire  pour  les
opérations ne relevant pas de votre habilitation.

Vous êtes un professionnel ayant vocation à être habilité au SIV

À compter du 1er janvier 2017, les services préfectoraux ne prendront plus en charge les
procédures qu’une habilitation au SIV vous permettrait de traiter en propre.
Vous  devez  en  conséquence,  d’ici  le  1er  janvier  2017,  demander  votre  habilitation  à
télétransmettre les déclarations des usagers au SIV (pour en savoir plus : voir au verso).

Vous êtes un professionnel dont la  situation ne permet pas de prétendre à une
habilitation au SIV (non répertoriée dans la note 2 en bas de page)

Les services préfectoraux prennent en charge vos procédures.

1 Réf. : Note du secrétaire général du ministère de l'Intérieur et du délégué interministériel à la
sécurité routière, délégué à la sécurité et à la circulation routières, en date du 23 novembre 2016.

2   Professionnels du commerce de l’automobile (au sens de l'article R. 322-1 du code de la route),
     loueurs, experts, huissiers, opérateurs de vente aux enchères, centre VHU et démolisseurs des
     autres moyens de transport, assureurs.
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